Annexe 16 : Self BT-AL
INFORMATION À L’ENFANT ALLOCATAIRE POUR LUI-MÊME, AVEC OU SANS PAIEMENT DE BONNE FOI 
Les allocations familiales sont payées à l’enfant lui-même
s’il/ si elle est marié(e).
OU
s’il/si elle [est émancipé(e)/a atteint l’âge de 16 ans] et est inscrit à une autre adresse que celle de ses parents ou d'une autre personne qui l’élevait précédemment.
OU
s’il/si elle perçoit lui-même des allocations familiales pour un ou plusieurs de ses enfants.
(article 19, § 2, de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales).
Etant donné que vous remplissez cette condition à la date du[date] vous recevrez les allocations familiales à partir du [date].
OU
[si information tardive]
Vous [auriez dû percevoir/vous percevrez] vous-même vos allocations familiales à partir du [date].
Nous avons reçu votre demande / Nous avons été informés de votre changement de situation le [date].
Dès lors, nous estimons avoir versé les allocations familiales jusqu'au …[date] valablement et de bonne foi au précédent allocataire. Nous avons, en effet, été informés trop tard du changement dans votre ménage (article 21 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales – voir encadré).
L'article 21 de l'ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales dispose : "Conformément à l'article 1240 du Code civil, le paiement fait de bonne foi par un organisme d'allocations familiales à un allocataire apparent est libératoire."
L'article 1240 de l'ancien Code civil a été remplacé par l'article 5.198 du (nouveau) Code civil.
L'allocataire apparent est la personne qui avait, au moins en apparence, la qualité d'allocataire au moment du paiement de bonne foi par l'organisme d'allocations familiales.

En principe, les allocations familiales sont versées au début du mois. Il s’agit toujours du paiement des allocations familiales du mois qui précède : par exemple les allocations familiales du mois de juin sont versées en juillet. Le montant des allocations familiales suit l’indexation.
Si vous n'êtes pas d'accord avec notre décision ou si vous désirez obtenir plus d’informations, veuillez contacter votre gestionnaire de dossier.
Vous trouverez des informations sur les possibilités de recours dans l'encadré [ci-dessous / au verso].

[Ajouter les mentions obligatoires en cas de recours judiciaire ou administratif.]


